
          Compte rendu du CONSEIL MUNICIPAL       

   Lundi 10 octobre 2019 

      

Le Conseil Municipal s’est réuni sous la présidence de Monsieur Jean-François Ravot, maire. 

 

Nombre de conseillers  : 15 

En exercice  : 9 

Votants   : 8 

 

Le quatorze octobre de l’an deux mil dix-neuf, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 

prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-François RAVOT, Maire.  

 

Date de la convocation : 10 octobre 2019 

 

Présents : Mmes MP. Girod, C. Martin, C. Mathieu, S. Mazenc-Nehr 

                       MM.  JF Ravot, C. Saitta, P. Chiggiato, P. Tissot 

Absents : M.R. Letscher 

Secrétaire de séance : C. Martin 

 

Début de la séance : 20 heures 

 

I. Approbation du compte-rendu de la séance du 9 septembre 2019 

           Approuvé à l’unanimité 
 

II. Délibérations :    

 

1- Acquisition de terrain rue des Moraines consorts Waegell 

 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que dans le cadre des travaux d’aménagement de trottoirs sur la rue des St 

Maurice-rue des Moraines, il a été réalisé une emprise de terrain sur des tènements fonciers appartenant aux consorts 

Waegell. Cette emprise n’a pas été régularisée depuis 2016. 
 

Les terrains concernés sont :  

- La parcelle cadastrée B 1454 pour une surface de 263m² 
 

Le prix d’acquisition a été fixé à 8€ / m² soit un total de 2'104 €. 

Les frais, notamment ceux du géomètre et du notaire sont à la charge de la commune. 
 

Concernant le déversement des eaux pluviales provenant de la rue des Moraines sur le terrain Waegell, il convient de 

trouver une solution technique afin de capter et évacuer ces eaux pluviales dans le réseau. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, ACCEPTE l’acquisition des parcelles telles décrites ci-dessus.  

 

Approuvé à l'unanimité 
 

2- Projet Centre-Bourg : assistance à maîtrise d'ouvrage 
  

Monsieur le conseiller municipal, responsable de la commission « Centre-Bourg » rappelle à l’assemblée le projet 

« Centre-Bourg » et il convient de s’adjoindre les services d’une AMO (Assistance à Maîtrise d’Ouvrage). 
 

Afin d’accompagner les services municipaux ainsi que les élus dans ce projet, il est proposé de faire appel à une 

AMO assurée par la Territoire d’Innovation 01210 Ferney-Voltaire. 

La Société Publique Locale (SPL) Territoire d’Innovation interviendra tout au long de la réalisation de 

l’aménagement. Elle assistera et conseillera la collectivité dans le montage et le suivi opérationnel et financier de 

l’opération, et la guidera vers les démarches et procédures nécessaires à sa réalisation. 
 

Cette dernière a fait la proposition ci-jointe qui décompose le prix global en différentes missions.  
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve la proposition d’AMO de la SPL Territoire d’Innovation 

01210 Ferney-Voltaire pour un coût global de 182’850 € H.T.  

           Approuvé à l'unanimité 

  

3- Indemnité de conseil et de budget exercice 2019 



 

Monsieur le Conseiller municipal avec délégation spéciale aux Finances rappelle à l’assemblée la nomination de M. 

RIETZMANN André, à la trésorerie de Gex à compter du 1er avril 2017. 
 

Il rappelle l’article 97 de la loi n°82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, l’arrêté du 16 décembre 1983 fixant les modalités d’attribution de l’indemnité de 

Conseil au Receveur Municipal prévue dans les dispositions du décret n°82.979 du 19 novembre 1982 qui précise les 

conditions d’octroi d’indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des 

services extérieurs de l’Etat, et de l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983,  précisant également que le principe 

d’attribution de cette indemnité est acquis pour la durée restante du mandat et qu’il doit être renouvelé à chaque 

changement de Comptable et lors de chaque renouvellement du Conseil Municipal.   
 

Pour l’année 2019, cette indemnité de conseil est de 546,81€. 

          Approuvé à l’unanimité 

 

4- Budget : décision modificative n° 2  
  

Monsieur le Conseiller municipal avec délégation spéciale aux Finances informe le Conseil Municipal que diverses 

évolutions des besoins budgétaires rendent nécessaire de modifier les ouvertures de crédits budgétaires en dépense et 

en recette comme détaillé dans le tableau annexe.  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1612-11 et L.2312-1 ; 

Vu ses délibérations budgétaires antérieures pour l’exercice 2019 ; 
   

Considérant que la réalisation de certaines opérations induit des réajustements en section de fonctionnement et 

d’investissement ; 
 

Considérant qu’il convient par conséquent d’adopter une décision modificative n° 2 pour l’exercice 2019 ; 

 

Augmentation de crédits Diminution de crédits

011 Charges à caractère général 185 000,00 0,00

60612 Energie-électricité 25 000,00

60613 Chauffage urbain 5 000,00

60622 Carburants 3 500,00

60632 F. de petit équipement 14 000,00

611 Contrats prestations services  10 000,00

6135 Locations mobilières 50 000,00

615221 Entretien bâtiments publics 10 000,00

615231 Entretien voies 40 000,00

6161 Multirisques 2 500,00

6231 Annonces et insertions 6 000,00

6282 Frais de gardiennage 4 000,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 15 000,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 185 000,00

185 000,00 185 000,00

Augmentation de crédits Diminution de crédits

21 Immobilisations corporelles 1 500,00 0,00

71 Programme annuel 30 000,00 0,00

2135/71 Install. gén., agencements, aménagement constr. 10 000,00

2183/71 Matériel de bureau et matériel informatique 20 000,00

82 Nouvelle Mairie 3 340,67 0,00

2313/82 Constructions 3 340,67

021 Virement de la section de fonctionnement 185 000,00

34 840,67 185 000,00

Fonctionnement

TOTAL

Investissement

TOTAL  
 

          Approuvé à l’unanimité 

 

 

 

 



5- Travaux rénovation école F, Dolto : validation APD 
   

Le Maire de CHEVRY expose ce qui suit :  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

VU le projet de procéder à la construction d’une maison des associations à CHEVRY ; 

VU la délibération en date du 22 mai 2019 portant attribution du marché de Maitrise d’œuvre en vue des travaux de 

rénovation du groupe scolaire Dolto à CHEVRY pour un montant (forfait provisoire de rémunération) de 34 382,50 

€ HT à BATI’VERP & MARCEL 39200 ST CLAUDE ;  

Considérant qu’il convient d’approuver le projet en phase APD établi par le maître d’œuvre,  

Considérant que le montant des travaux tel qu’il résulte de l’Avant-Projet Définitif présenté en septembre 2019 est 

fixé au montant de 404’500 euros hors taxes, valeur septembre 2019 décomposé comme suit : 

• Travaux de toiture : 191'800 € HT 

• VMC : 43'500 € HT 

• Chauffage :  

▪ recherche fuites plancher : 7'500 € HT 

▪ radiateurs : 13'200 € HT 

• Menuiseries extérieures PVC avec volets roulants alu :  

▪ Travaux fenêtres PVC et volets roulants : 115’500 € HT 

▪ Travaux portes extérieures : 10'500 € HT 

Approuvé à l’unanimité 

 

 

6- Travaux rénovation école F, Dolto : attribution mission contrôle technique 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

VU l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
 

VU le projet de procéder à la rénovation de l’Ecole Françoise Dolto, avec BATI’VERP & MARCEL 39200 ST 

CLAUDE désigné comme maître d’œuvre, 
 

VU l’obligation de recourir aux services d’un contrôleur technique dans le cadre de cette opération ; 
 

Mme le maire-adjoint en charge des travaux propose de confier à l’entreprise DEKRA, la mission de contrôle 

technique pour les travaux rénovation de l’Ecole Françoise Dolto.  
 

La proposition de DEKRA pour cette mission est de 5'200 € HT. 

          Approuvé à l’unanimité 

  

7- Chemin des Golettes : convention Orange 
 

Madame le Maire-Adjoint en charge des Travaux présente à l’assemblée le devis et la convention de la Société 

ORANGE concernant la dissimulation des réseaux d’ORANGE à Chevry, Chemin des Golettes. 
 

Cette opération s’inscrit dans le cadre de l’application de la convention pour la mise en souterrain des réseaux 

aériens de communications électroniques d’ORANGE établis sur supports communs avec les réseaux publics 

aériens de distribution d’électricité, signée le 18 mai 2006 entre le SIEA et ORANGE. 
 

La participation financière de la commune s’élève à 1544,38 €. 

           Approuvé à  l'unanimité 
 

8- SIEA : convention certificat d'économie d'énergie 
  

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que, dans le cadre d’opérations potentiellement génératrices de 

Certificats d’Economie d’Energie (CEE), la collecte et valorisation des CEE peuvent être assurées par le SIEA. 

Dans ce cadre, une convention doit être signée. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, ACCEPTE les dispositions par lesquelles la commune confie au 

SIEA la mission de collecte et de valorisation des Certificats d’Economies d’Energie issues d’opérations 

génératrices et reçoit le produit de la valorisation financière des certificats que le SIEA obtient au titre de leur 

production conformément à l’article VIII de la convention. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de collecte et de valorisation des Certificats d’Economie 

d’Energie concernées et de toutes les pièces concernant ce service (attestations sur l’honneur, etc.), S’ENGAGE à 



transmettre les documents liés à la mission de collecte et de valorisation (devis, facture, etc.) et S’ENGAGE à tenir 

informé le SIEA de l’état d’avancement des opérations de travaux. 

           Approuvé à  l'unanimité 

9- Location matériel agricole 
 

Madame l’adjointe au Maire en charge des travaux expose au Conseil municipal que pour assurer les missions de 

déneigement et d’entretien des abords de voirie, il convient d’équiper nos services techniques avec le matériel 

nécessaire, tracteur et accessoires. 
 

Le devis proposé par la société VAUDAUX comprend la location d’un tracteur KUBOTA ainsi que tous les 

accessoires (saleuse, épareuse…). Le tarif proposé est de 1'768 € HT/ mois sur une durée de 60 mois. 

A la fin de cette période de location, la valeur de rachat est fixée à 11’000€. 

          Approuvé à  l'unanimité 

10- Sponsoring Foulée 2019 : SCP Barthélémy 
 

Madame le Maire-adjoint explique au Conseil Municipal que, dans le cadre de l’organisation de la Foulée de Chevry 

2019, L’entreprise S.C.P BARTHELEMY BLANC – 10, rue des Hautains 01630 SAINT-GENIS POUILLY a 

acceptée de sponsoriser cette manifestation.  
 

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver à ce titre la perception d’un chèque de 500 € en faveur de la 

commune. 

           Approuvé à  l'unanimité 

11- Sponsoring Foulée 2019 : SER Semine Enrobés 
 

Madame le Maire-adjoint explique au Conseil Municipal que, dans le cadre de l’organisation de la Foulée de Chevry 

2019, L’entreprise S.E.R SEMINE ENROBE – 174 rue du Sorgia ZAC de la Croisée 74270 CHENE EN SEMINE a 

acceptée de sponsoriser cette manifestation.  
 

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver à ce titre la perception d’un virement bancaire de 500 € en faveur 

de la commune. 

          Approuvé à  l'unanimité 

12- Foulée 2019 : Facturation Ain Est Athlétisme 

 

Monsieur le Conseiller municipal en charge de la Commission Sports rappelle que, suite à la Foulée de Chevry qui 

s’est déroulée le 29 Septembre 2019, il convient de facturer à l’association AIN EST ATHLETISME – 01630 

SAINT GENIS POUILLY la participation de ses coureurs selon le détail suivant : 
 

Nombre de participants Tarif Total 

36 enfants 6 € 216 € 

5 adultes 12 €    60 € 

    276 € 

          Approuvé à  l'unanimité 

13- Foulée 2019 : Reversement Virades de l'Espoir 
 

Monsieur le Conseiller municipal en charge de la Commission Sports rappelle au Conseil Municipal l’organisation 

de la 26ème édition de la Foulée de Chevry en partenariat avec les Virades de l’Espoir Pays de Gex le 29 

septembre 2019. 

Dans ce cadre, il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le reversement d’une partie de la recette de cette 

manifestation aux Virades de l’Espoir Pays de Gex. 
 

Le montant proposé se détaille comme suit : 

 Nombre  Tarifs Montant 

Inscriptions sur internet 62 5 € 310 € 

Inscriptions sur place 65 7 € 455 € 

Dons   471 € 

TOTAL   1'236 € 

         Approuvé à  l'unanimité 

  

 

14- Personnel communal : création d'un emploi administratif 

  



Monsieur le Maire explique à l’Assemblée qu’il y a lieu de créer un emploi d’agent d’accueil à temps non-complet 

pour assurer l’accueil téléphonique, l’accueil de la population ainsi que le secrétariat divers. Il est précisé que cette 

création d’emploi est temporaire et pour une durée de 6 mois avec un recrutement dès que possible.  

La durée hebdomadaire de l’emploi sera de 21h. 

          Approuvé à  l'unanimité 

 

III Tour de table : 

 

Dératisation chemin des Golettes : Ecolab contrôle régulièrement. Un rapport sera demandé à la Coop. 

 

La remise en état du rond-point doit commencer avant l’hiver. 

 

Exposition des artistes de Chevry : 15 au 19.11.2019. 

 

Cérémonie du 11.11.2019 se déroulera à 18h.30 à la Salle des Fêtes. 

 

PLUIH : projet d’extension de l’ISDI. Dans l’arrêté préfectoral de 2016, il est déjà mentionné une future extension de 

l’ISDI sur les terrains environnants. Le conseil municipal a déjà manifesté son opposition dans une délibération le 

20/03/2017. Ce refus sera une nouvelle fois rapporté dans le registre d’observations de l’enquête publique sur le 

projet de PLUIH. 

 

Plan de sécurité école F. Dolto présenté par la Gendarmerie à mettre en place. 

 

Conseil école F. Dolto : 14.11.2019 à 19h. 

 

Visite du Sidefage : 23.11.2019 de 10h. À 12h. 

 

Une nouvelle solution doit être trouvée pour accueillir la prochaine Foulée 2020.  

 

 

  L’ordre du jour est épuisé, la séance est levée à 22H20. 

 

 


